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Compte rendu de la rencontre de la TRGIRTO 

La séance du 18 septembre 2024 

Date :   Séance du mardi 18 septembre 2024 
Heure : De 9h00 à 13h50 
Endroit : En mode virtuel sur Zoom 



 

 

Compte rendu de la rencontre de la TRGIRTO du 18 septembre 2024 
Adopté le 20 novembre 2024 

Page 2 sur 9 

Représentants 

Groupe sectoriel Nom Organisme Présent Absent 

Groupe Matière 
ligneuse 

Jean-Paul Sénéchal Groupe Crête  X 

Dominik Chartier Produits Forestiers Résolu X  

Christian Picard Commonwealth Plywood X  

Charles St-Julien Lauzon Ressources forestières X  

Groupe Faune 

François Trottier Association des pourvoiries de l’Outaouais X  

Andrée Bertrand Association des ZEC de l’Outaouais X  

Jonathan Lasnier 
SEPAQ - Réserve faunique de La 
Vérendrye 

 X 

Jean Fink 
Fédération chasseurs et pêcheurs - 
Outaouais 

 X 

Groupe Autres 
utilisateurs avec droits 

Étienne Potvin-SaintOnge Travailleur forestier  X 

Jacques David 
Regroupement des locataires des terres 
publiques - Outaouais 

 X 

Alain Lacoste Citoyen  X 

Jacques Chaîné 
Fédération québécoise des clubs quads - 
Outaouais 

X  

Mélissa Breton 
Fédération des clubs motoneigistes du 
Québec - Outaouais 

X  

Mario Bélisle 
Syndicat des producteurs acéricoles 
Outaouais-Laurentides 

 X 

Groupe Nature 

Monique Boivin 
Société pour la nature et les parcs du 
Canada – Vallée de l’Outaouais X  

Maurice Thibaudeau Club des ornithologues de l’Outaouais  X 

Deborah Powell Pontiac Environmental Protection X  

Raphaële Cadieux-
Laflamme 

Conseil régional de l’environnement et du 
développement durable de l’Outaouais 

X  

Groupe Territoire 

Jason Durand MRC de Pontiac X  

Antoni Dion MRC de La Vallée-de-la-Gatineau  X 

Benedikt Kuhn MRC des Collines-de-l’Outaouais  X 
Jean-François Larrivée MRC de Papineau X  
Vacant MRC de La Vallée-de-l’Or   

Groupe Premières 
Nations 

Vacant Communauté Anicinape de Kitcisakik   

Vacant Algonquins of Barriere Lake   

Vacant 
Conseil de la Nation Anishnabe de Lac 
Simon   

Vacant Wolf Lake   

Vacant Kitigan Zibi Anishinabeg   
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Remplaçants et observateurs 

Nom Groupe sectoriel Organisme Présent 

Marcel Larocque Remplaçant RLTP X 

François Céré Remplaçant Sépaq X 

Personnes ressources 

Nom Organisme Présent 

Alexandra Bélanger Ministère des Ressources naturelles et des Forêts X 

Jean-Michel Labbé Ministère des Ressources naturelles et des Forêts X 
L-Pierre Bélanger-
Ducharme 

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts X 

Charles Blais, ing.f. Coordonnateur de la TRGIRTO X 
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Ordre du jour 

Mercredi le 18 septembre 2024 de 9h00 à 13h50 

1. Ouverture de la rencontre  
2. Adoption de l’ordre du jour du 18 septembre 2024 
3. Adoption du compte rendu de la rencontre du 20 juin 2024 
4. Suivi de la rencontre du 20 juin 2024 
5. Nouvelles 
6. Bilan MRNF : Travaux sylvicoles commerciaux 
7. Rapport annuel 2023-2024 de la TRGIRTO 
8. Préoccupations sur le coût du bois et le réseau routier 
9. Demande de la TGIRT des Laurentides 
10. Outil web : Historique des consultations PAFIO 
11. Outil web : Autoformation sur les TGIRT 
12. Varia 
13. Levée de la rencontre 

 

1. Ouverture de la rencontre 

M. Charles Blais, le coordonnateur de la TRGIRTO, indique qu’il y a quorum et avise les 
représentants que la séance est enregistrée. 

M. Jean-François Larrivée, président de la TRGIRTO, souhaite la bienvenue à tous les partenaires et 
déclare la séance ouverte à 9h00. 

2. Adoption de l’ordre du jour 

M. Blais fait la lecture du projet d’ordre du jour de la rencontre de la TRGIRTO du 18 septembre 
2024. 

TRGIRTO 202409-1 

Sur proposition de M. Charles St-Julien, secondée de Mme Monique Boivin, il est unanimement 
résolu d’adopter l’ordre du jour de la rencontre de la TRGIRTO du 18 septembre 2024. 

3. Adoption du compte rendu de la rencontre du 20 juin 2024 

TRGIRTO 202409-2 

Sur proposition de M. Jason Durand, secondée de Mme Deborah Powell, il est unanimement résolu 
d’adopter le compte rendu de la rencontre du 20 juin 2024. 

4. Suivi de la rencontre du 20 juin 2024 

M. Blais passe en revue le document Suivi des actions de la rencontre du 20 juin 2024. 
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5. Nouvelles 

Voici les nouvelles qui ont été partagées avec les partenaires de la TRGIRTO. 

o M. Jean-François Larrivée informe les partenaires de la TRGIRTO de l’annonce faite par 
l’entreprise Evolys, née du consortium des entreprises Rio Tinto et Aymium, pour la 
production de biocarbone industriel sur le site de l’usine Fortress à Thurso à compter de 
l’année 2025; 

o M. Christian Picard informe les partenaires de la TRGIRTO que l’entreprise Commonwealth 
Plywood s’est désistée de ses volumes de bois (garantie d’approvisionnement) pour l’usine 
de Mt-Laurier pour l’exercice 2024-2025. L’usine demeurera fermée au cours des prochains 
mois, d’ici à ce que les conditions du marché redeviennent favorables; 

o M. Dominik Chartier informe les partenaires de la TRGIRTO que l’entreprise Louisiana Pacific 
s’est désistée des volumes de bois de bouleau blanc récoltés par les autres industriels 
forestiers de la région pour l’exercice 2024-2025 et ce, en raison de surplus d’inventaire. Cela 
cause de sérieux défis sachant les importants volumes de bois de bouleaux qui sont générés 
par la récolte de bois dans les peuplements mélangés. 

6. Bilan MRNF : Travaux sylvicoles commerciaux 

M. Jean-Michel Labbé, professionnel au MRNF, présente le bilan des travaux sylvicoles 
commerciaux réalisés à l’exercice 2023-2024 sur le territoire forestier public en Outaouais (voir la 
présentation de M. Labbé). 

Voici les commentaires et les précisions qui ont été apportées lors de la présentation : 

o On précise que les tableaux présentant les taux de récolte correspondent aux superficies et 
aux volumes réellement récoltés versus ceux inscrits à la stratégie annuelle. De plus, on 
indique que les superficies et les volumes inscrits à la stratégie annuelle ne correspondent 
pas nécessairement à ceux prévus à la stratégie associée aux calculs de possibilité forestière 
de chacune des unités d’aménagement; 

o À cet égard, il est suggéré de plutôt utiliser les superficies et les volumes prévus à la stratégie 
associée aux calculs de possibilité forestière de chacune des unités d’aménagement comme 
référence (dénominateur) afin de toujours avoir un même comparable au cours d’un 
quinquennat. Il est également suggéré de présenter les superficies et les volumes récoltés 
par les Bénéficiaires de garantie d’approvisionnement et sur les secteurs d’intervention mis 
à l’enchère par le Bureau de mise en marché du bois (BMMB); 

o En réponse à une question sur le tableau présentant le taux de récolte (hectares) par unité 
d’aménagement, on précise qu’à l’exercice 2022-2023, le taux de récolte global oscillait dans 
la zone de 25% à 35%. On précise également que la récolte de bois issus des feux de forêt 
explique en bonne partie le taux de récolte plus élevé dans les unités d’aménagement  73-52 
et 74-51; 
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o D’autres part, on précise que le taux de récolte (superficies) observé dans les peuplements 
de feuillus durs à l’exercice 2023-2024 a été l’un des plus bas jamais observé depuis plusieurs 
années; 

o En réponse à une question, on précise que c’est le BMMB qui établit les redevances 
forestières (le tarif versé au gouvernement du Québec pour chaque mètre cube de bois 
récolté par un industriel forestier). On précise que cette tarification est établie en fonction 
des ventes « à  l’enchère » réalisées par le BMMB. On indique que la tarification appliquée 
varie selon la zone de tarification (localisation sur le territoire), l’essence et la qualité du bois; 

o Un partenaire indique que le taux de récolte des bois dans une unité d’aménagement donnée 
peut notamment être influencé par le niveau de tarification des bois qui y est appliqué. 

M. Larrivée remercie M. Labbé pour sa présentation. 

ACTIONS : Transmettre aux partenaires de la TRGIRTO le document présenté par M. Labbé (C. 
Blais) 

Pour les futures présentations, apporter un ajustement aux tableaux présentant les 
taux de récolte : 1. En utilisant les superficies et les volumes de bois associés à la 
stratégie qui a servi à établir les possibilités forestières, 2. En présentant les superficies 
et les volumes de bois réellement récoltés par les BGA et sur les secteurs mis à 
l’enchère par le BMMB (JM Labbé, A. Bélanger) 

7. Rapport annuel 2023-2024 de la TRGIRTO 

M. Charles Blais, coordonnateur de la TRGIRTO, présente le rapport annuel 2023-2024 de la 
TRGIRTO (voir la présentation de M. Blais ainsi que la version préliminaire du rapport annuel). 

M. Larrivée remercie M. Blais pour sa présentation. 

TRGIRTO 202409-3 

Sur proposition de M. Jason Durand, secondée de Mme Andrée Bertrand, il est unanimement résolu 
d’adopter le Rapport annuel 2023-2024 de la TRGIRTO. 

ACTIONS : Transmettre aux partenaires de la TRGIRTO le document présenté par M. Blais ainsi 
que la version finale du Rapport annuel 2023-2024 de la TRGIRTO (C. Blais) 

Transmettre à la Direction générale des forêts de l’Outaouais au MRNF la version finale 
du Rapport annuel 2023-2024 de la TRGIRTO (C. Blais) 

8. Préoccupations sur le coût du bois et le réseau routier 

M. Christian Picard, représentant des industriels forestiers à la TRGIRTO, présente les 
préoccupations et les attentes exprimées par les industriels forestiers dans un courriel du 26 août 
2024 (voir le document présenté par M. Picard). 

Voici les commentaires et les précisions qui ont été apportées lors de la présentation : 
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o On rappelle que ce n’est pas le rôle de la TRGIRTO de faire des représentations auprès des 
instances gouvernementales concernant les questions de redevances forestières et de 
programmes d’assistance financière; 

o On rappelle que les industriels forestiers peuvent se tourner vers d’autres instances (CIFQ, 
élus municipaux, autres) pour obtenir un appui à l’égard de leurs attentes; 

o On rappelle que la question des programmes d’assistance forestière (subventions) liés à la 
réalisation d’activités de récolte du bois demeure très délicate en ce qui concerne les 
ententes de libre marché avec les Américains et doit être adressée avec doigté par les 
instances gouvernementales; 

o On rappelle qu’au moment de la fermeture de l’usine Fortress à l’année 2019, les partenaires 
de la TRGIRTO avaient convenu de transmettre une lettre à la Direction générale des forêts 
de l’Outaouais au MRNF pour faire part de leurs inquiétudes concernant la situation 
engendrée par la fermeture de l’usine et pour demander d’intervenir afin d’éviter que la 
situation ne dégénère en une crise économique majeure dans l’Outaouais; 

o On convient que les infrastructures routières mises en place par les divers acteurs sur le 
territoire forestier public peuvent servir à l’ensemble des utilisateurs de ce territoire; 

o On reconnaît que la gestion et le financement du réseau routier posent de grands défis aux 
principaux acteurs sur le terrain; 

o On mentionne qu’il y a également un élément de sécurité civile à considérer en ce qui a trait 
à la gestion et au financement du réseau routier; 

o On rappelle que le « compilateur » développé par le MRNF est un outil d’aide à la prise de 
décision qui permet de comparer différents scénarios de planification entre eux (réf. à la 
planification forestière des secteurs d’intervention). Cet outil n’a pas été développé pour 
établir avec précision les coûts du bois. 

M. Picard indique que le but premier de son intervention était de sensibiliser les partenaires de la 
TRIGRTO à l’égard des préoccupations des industriels forestiers. 

M. Larrivée remercie M. Picard pour sa présentation. 

ACTIONS : Transmettre aux partenaires de la TRGIRTO le document présenté par M. Picard (C. 
Blais) 

9. Demande de la TGIRT des Laurentides 

M. Charles St-Julien, représentant des industriels forestiers à la TRGIRTO, présente la résolution 
adoptée par les représentants de la TGIRT des Laurentides, laquelle demande notamment aux 
partenaires de la TRGIRTO de les appuyer à l’égard de la démarche qu’ils ont convenu à la suite des 
fortes pluies du 9 août 2024 qui ont gravement endommagées une partie du réseau routier de 
l’unité d’aménagement 64-52 (voir la résolution présentée par M. St-Julien). 

Voici les commentaires et les précisions qui ont été apportées lors de la présentation : 
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o On rappelle que les partenaires de la TRGIRTO ont la possibilité de faire part de leurs 
préoccupations. Cela dit, ce n’est pas le rôle de la TRGIRTO de faire des demandes de 
financement auprès des instances gouvernementales; 

o On convient qu’il s’agit d’un événement climatique ayant causé des dégâts majeurs au réseau 
routier qui mettent en péril non seulement la poursuite des activités des acteurs sur le 
terrain, mais également la sécurité des gens. À cet égard, on se retrouve davantage face à 
une situation de sécurité civile; 

o Sous l’angle de la sécurité civile, on se questionne à savoir ce qui est prévu par les instances 
gouvernementales face à de tels événements sur le territoire forestier public (i.e. les actions 
urgentes à poser, les responsabilités respectives des acteurs concernés, la disponibilité d’un 
fonds d’urgence, autres); 

o On rappelle que les défis de la gestion et du financement du réseau routier sur le territoire 
forestier public au Québec ont été soulevées dans le cadre de la démarche menée par la 
Ministre des Ressources naturelles et des Forêt « Tables de réflexion sur l’avenir de la forêt » 
au cours de l’année 2024. 

En conclusion, les partenaires de la TRGIRTO conviennent de répondre favorablement à la demande 
de la TGIRT des Laurentides. Ils conviennent également qu’il y a lieu de tenir rapidement une 
discussion sous l’angle de la sécurité civile et de voir s’il y a lieu de transmettre une 
recommandation aux instances gouvernementales à cet égard.  

M. Larrivée remercie M. St-Julien pour sa présentation. 

TRGIRTO 202409-4 

Sur proposition de Mme Monique Boivin, secondée de M. Charles St-Julien, il est unanimement 
résolu d’appuyer les membres de la TGIRT des Laurentides pour ce qui est de leurs demandes à 
l’endroit du MRNF de sensibiliser et mobiliser les différents ministères concernés afin de mettre en 
place un ou des programmes de soutien financier permettant la réalisation des travaux nécessaires 
à la reprise des activités des utilisateurs du territoire forestier de l’UA 64-52, et d’informer et de 
demander la collaboration des représentants politiques de la région de l’Outaouais. 

ACTIONS : Transmettre aux partenaires de la TRGIRTO la résolution de la TGIRT des Laurentides 
(C. Blais) 

Transmettre à la DGFO au MRNF la résolution adoptée par les partenaires de la 
TRGIRTO (C. Blais) 

Transmettre à la Conférence des préfets de l’Outaouais une correspondance pour les 
informer et leur demander de collaborer (C. Blais) 

 De tenir une rencontre de travail afin que les partenaires de la TRGIRTO puissent 
discuter des préoccupations et des attentes qu’ils ont en ce qui a trait aux questions 
de sécurité civile (C. Blais, Partenaires de la TRGIRTO) 

10. Outil web : Historique des consultations PAFIO 
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Mme Alexandra Bélanger, professionnelle au MRNF, présente un nouvel outil web qui permet 
d’accéder à toute l’information relative – polygones des secteurs d’intervention, bases de données 
- aux consultation publiques PAFIO pour le territoire forestier public de l’Outaouais (voir la 
présentation de Mme Bélanger). 

Voici les commentaires et les précisions qui ont été apportées lors de la présentation : 

o On précise que l’outil web en question, pour la région de l’Outaouais, sera mis en ligne sous 
peu. Mme Bélanger nous en avisera lorsque le tout sera activé. 

M. Larrivée remercie Mme Bélanger pour sa présentation. 

ACTIONS : Transmettre aux partenaires de la TRGIRTO le document présenté par Mme Bélanger 
(C. Blais) 

Aviser les partenaires de la TRGIRTO lorsque les fichiers de forme et les bases de 
données seront activées pour la région de l’Outaouais (A. Bélanger) 

11. Outil web : Autoformation sur les TGIRT 

Mme Alexandra Bélanger, professionnelle au MRNF, présente un nouvel outil web qui permet de 
rehausser la compréhension en ce qui concerne la gestion des forêts publiques au Québec et le rôle 
des tables de gestion intégrée des ressources et du territoire (voir le document présenté par Mme 
Bélanger). 

Voici les commentaires et les précisions qui ont été apportés lors de la présentation : 

o M. Blais propose d’organiser une activité de groupe en ce qui a trait à l’outil web 
« Autoformation ». Il transmettra sous peu aux partenaires de la TRGIRTO un courriel à cet 
égard. 

M. Larrivée remercie Mme Bélanger pour sa présentation. 

ACTIONS : Transmettre aux partenaires de la TRGIRTO le document présenté par Mme Bélanger 
(C. Blais) 

Proposer aux partenaires de la TRGIRTO une activité de groupe en ce qui a trait à l’outil 
web « Autoformation » (C. Blais) 

12. Varia 

Aucun point n’a été discuté en Varia. 

13. Levée de la rencontre 

TRGIRTO 202409-5 
Sur proposition de M. Charles St-Julien, secondée de Mme Deborah Powell, il est unanimement 
résolu de faire la levée de la rencontre. 

M. Larrivée, président de la TRGIRTO, lève la séance à 13h50. 


